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PREMIÈRE PARTIE: OBJECTIF

1. L’objectif des Lignes directrices est de favoriser la mise en œuvre de la Convention  relative aux droits de l’enfant et autres instruments internationaux des droits de l’Homme, relatifs à la protection et au bien être des enfants qui nécessitent ou risquent de nécessiter une prise en charge alternative.

2. Sur la base de ces instruments internationaux et en tenant compte du corpus de connaissances et d’expériences qui se développe dans ce domaine, les Lignes directrices sont destinées à être largement diffusées auprès de toutes les personnes concernées et visent à: 

a. soutenir les efforts pour le maintien ou retour de l’enfant dans sa famille ou, le cas échéant, trouver une solution appropriée et permanente, y compris l’adoption et la kafala;

b. garantir que pendant la recherche d’une solution permanente, dans les cas où elle s’avère impossible ou n’est pas dans l’intérêt supérieur de l’enfant, la forme de prise en charge alternative la plus appropriée est envisagée dans des conditions qui favorisent le développement complet et harmonieux de l’enfant; 

c. assister et encourager les gouvernements à assumer leurs responsabilités et obligations; et

d. guider les politiques, décisions et activités de toutes les personnes concernées par la protection sociale et la prise en charge des enfants dans le secteur public et privé, y compris la société civile.

DEUXIÈME PARTIE : PRINCIPES GÉNÉRAUX ET PERSPECTIVES

L’enfant et la famille

3. La famille étant l’unité fondamentale de la société et le milieu naturel pour la croissance, le bien-être et la protection des enfants, les efforts devraient en priorité viser au maintien ou au retour de l’enfant auprès de ses parents ou de sa famille élargie. L’Etat a la responsabilité de garantir que les familles ont accès à l’assistance nécessaire pour s’acquitter de leur rôle de prise en charge. 

4. Tout enfant et tout jeune doit vivre dans un environnement favorable, protecteur et attentionné qui encourage le développement de son potentiel. Les enfants ne bénéficiant pas d’une prise en charge parentale ou ne bénéficiant pas d’une prise en charge adéquate sont particulièrement exposés au risque de ne pas bénéficier d’un tel environnement.

5. Lorsque malgré une assistance appropriée, la famille de l’enfant est incapable d’assurer la prise en charge de l’enfant, abandonne ou renonce à l’enfant, l’Etat a la responsabilité de prévoir une prise en charge alternative, avec le concours ou au travers d’autorités locales compétentes et d’organisations de la société civile autorisées. Il incombe à l’Etat, par le biais  des autorités compétentes, de garantir la sécurité, le bien être et le développement de tout enfant placé en prise en charge alternative, et d’assurer un réexamen régulier du caractère approprié du type de prise en charge choisi.

6. Toutes les décisions, initiatives et approches rentrant dans le champ d’application des Lignes directrices devraient être prises au cas par cas et en fonction de l’intérêt supérieur de l’enfant concerné conformément au principe de non discrimination et en tenant compte d’une perspective de genre. Elles doivent respecter le droit de l’enfant à être consulté et à ce que ses opinions soient dûment considérées en tenant compte de son degré de maturité et sur la base de son accès à toute l’information nécessaire.

7. Les Etats devraient développer et mettre en œuvre, à tous les niveaux de gouvernement, des politiques complètes d’aide sociale et de protection de l’enfance s’inscrivant dans le cadre de leur politique sociale et de développement humain, en prenant soin d’améliorer les conditions existantes de prise en charge alternative, reflétant inter alia les principes énoncés dans les Lignes directrices. 

8. Les Etats devraient prendre des mesures adaptées aux enfants et culturellement appropriées à l’égard des enfants et familles particulièrement vulnérables, y compris les familles faisant face à un handicap, à l’abus et à la dépendance vis à vis de l’alcool ou des drogues, appartenant à des communautés indigènes ou à des minorités, vivant dans des régions de conflit armé ou sous occupation étrangère, ainsi que les enfants victimes d’abus et d’exploitation, les enfants abandonnés, les enfants de la rue, les enfants nés hors mariage, les enfants non accompagnés ou séparés de leur famille, les enfants de travailleurs migrants ou de requérants d’asile et les enfants vivant avec le VIH/SIDA et d’autres maladies graves.

9. L’Etat doit entreprendre des efforts particuliers pour lutter contre la discrimination basée sur le statut des enfants ou de leurs parents, y compris la pauvreté, l’appartenance ethnique, la religion, le sexe, un handicap physique ou mental, le VIH/SIDA ou une autre maladie grave aussi bien physique que mentale, la naissance hors mariage, les stigmates socioéconomiques, et toutes les autres situations ou statuts pouvant donner lieu au renoncement, à l’abandon ou au retrait d’un enfant. 

La prise en charge alternative

10. Toutes les décisions relatives à une prise en charge alternative devraient prendre dûment en considération la préférence accordée, en principe, au maintien de l’enfant le plus près possible de son lieu de résidence habituel, pour faciliter le contact et une éventuelle réintégration avec sa famille et minimiser l’interruption de son développement éducatif et de sa vie culturelle et sociale.

11. Les décisions concernant les enfants placés en prise en charge alternative, y compris le placement informel, devraient dûment prendre en considération l’importance de garantir à ces enfants un foyer durable et de répondre à leur besoin d’un attachement sûr et continu envers les personnes qui en ont la charge, la permanence étant généralement un objectif clé.

12. Les enfants doivent à tout moment être traités avec dignité et respect et bénéficier d’une protection effective contre toute forme d’exploitation, d’abus ou de négligence de la part des personnes qui en ont la charge, d’autres enfants ou de tiers quelque soit le type de prise en charge dans lequel il se trouve. 

13. Le retrait de l’enfant de l’environnement familial doit être considéré comme une mesure de dernier recours et pour une durée aussi courte que possible. Les décisions devraient être régulièrement réexaminées et le retour de l’enfant auprès de ses parents doit être garanti dès que les problèmes à l’origine de la décision de retrait ont été résolus ou ont disparu.  

14. La pauvreté financière ou matérielle, ou des conditions uniquement et exclusivement imputables à cet état de pauvreté, ne devraient jamais servir de justification pour retirer  un enfant de la garde de ses parents, pour placer un enfant en prise en charge alternative ou pour empêcher sa réintégration. Elles devraient plutôt être interprétées comme un signe qu’il convient d’apporter une assistance appropriée à la famille. 

15. Il convient de veiller à promouvoir et garantir tous les autres droits spécialement pertinents dans le cas des enfants ne bénéficiant pas de prise en charge parentale, y compris, entre autres, l’accès à l’éducation, à la santé et autres services de base, le droit à l’identité, à la langue,  ainsi qu’à la protection des biens et droits de succession.

16. Les frères et sœurs [avec des liens avérés] ne devraient pas être séparés lors de la prise en charge alternative, à moins qu’il existe un risque évident d’abus ou une autre justification dans l’intérêt supérieur de l’enfant. Dans tous les cas de figure, les frères et sœurs devraient pouvoir maintenir le contact entre eux, sauf si cela est contre leur volonté ou leur intérêt.

17. Les Etats reconnaissent que dans la plupart des pays, les enfants ne bénéficiant pas d’une prise en charge parentale sont pris en charge de façon informelle par la famille élargie ou d’autres membres de la communauté. Dans ces cas, les Etats devraient trouver les moyens appropriés, en accord avec les Lignes directrices, pour garantir leur bien être et leur protection, dans le respect des différences et pratiques culturelles, économiques, religieuses et de genre qui ne sont pas en conflit avec les droits et intérêts supérieurs de l’enfant. 

18. A aucun moment un enfant ne doit se retrouver dépourvu du soutien et de la protection d’un tuteur légal ou d’un autre adulte reconnu responsable. 

19. La prise en charge alternative ne doit jamais avoir pour but de soutenir les objectifs politiques, religieux ou économiques de ceux qui la proposent. 

20. Le placement en institution doit être limité aux cas où cette solution est particulièrement appropriée, nécessaire et constructive pour l’enfant concerné et dans son intérêt supérieur. 

21. Conformément à l’opinion dominante parmi les experts, la prise en charge alternative pour les jeunes enfants, en particulier les enfants âgés de moins de 3 ans, doit avoir lieu dans un cadre familial. Des exceptions à ce principe peuvent être accordées pour éviter la séparation des frères et sœurs, dans le cas des placements d’urgence ou encore pour des périodes très courtes et déterminées à l’avance lorsqu’une réintégration est planifiée ou lorsqu’une autre solution de long terme est envisagée, y compris l’adoption et la kafala.

22. Là où il existe encore de grandes institutions de prise en charge des enfants, des solutions de remplacement devraient être activement développées avec des buts et objectifs précis, dans le contexte d’une stratégie de désinstitutionalisation globale et en vue de leur élimination progressive. A cette fin, les Etats devraient établir des standards de prise en charge des enfants garantissant une qualité et des conditions favorables à leur développement, tels que la prise en charge individualisée et en petits groupes, et devraient évaluer les institutions existantes sur la base de ces standards. Les décisions concernant l’établissement ou l’autorisation d’établissement de nouvelles institutions, publiques ou privées, devraient tenir compte de la stratégie de désinstitutionalisation.

Les mesures de mise en œuvre

23. Les Etats devraient, au maximum de leurs possibilités et dans les meilleurs délais, allouer les ressources financières et humaines suffisantes pour garantir la mise en œuvre optimale et progressive des Lignes directrices sur l’ensemble de leur territoire. Les Gouvernements devraient faciliter la coopération entre toutes les autorités compétentes, accorder les budgets appropriés et garantir la prise en compte des questions liées au bien être des familles et des enfants dans tous les ministères directement ou indirectement concernés. Si nécessaire, des lois locales devraient être adoptées pour garantir la mise en œuvre complète des Lignes directrices.

24. Dans un souci de transparence du contrôle et des responsabilités, les Etats devraient garantir que la législation nationale accorde aux organismes gouvernementaux et privés accrédités le pouvoir de veiller à l’application des Lignes directrices.

25. Les Etats ont la responsabilité d’évaluer les moyens nécessaires à la mise en œuvre des Lignes directrices et de recourir, si nécessaire, à la coopération internationale. Ces demandes devraient être dûment considérées et recevoir une réponse positive chaque fois que cela est possible et approprié. La mise en œuvre des Lignes directrices doit être inclue dans les programmes de coopération et développement. Les Etats qui accordent de l’aide devraient s’abstenir de toute initiative incompatible avec les Lignes directrices.

26. Rien dans les Lignes directrices ne doit être interprété comme encourageant ou approuvant l’existence de standards inférieurs à ceux qui existent dans les Etats concernés, y compris dans les législations nationales. De la même manière, les autorités compétentes, les organisations professionnelles et autres sont encouragées à développer des lignes directrices nationales ou professionnelles s’appuyant sur la lettre et l’esprit des Lignes directrices.

TROISIÈME PARTIE 3: CHAMP D’APPLICATION DES LIGNES DIRECTRICES

27. Les Lignes directrices couvrent l’utilisation et les conditions appropriées de  la prise en charge alternative de toutes les personnes âgées de moins de 18 ans ne bénéficiant pas d’une prise en charge parentale. Elles sont applicables quel que soit le type de prise en charge, formel ou informel, et le statut public ou privé de celui qui fournit la prise en charge, en tenant compte du rôle important de la famille élargie et de la communauté ainsi que des obligations de l’Etat à l’égard de tous les enfants qui ne sont pas pris en charge par leurs parents ou un adulte à qui la loi ou la coutume attribue la responsabilité de s’occuper de l’enfant tel que prévu dans la Convention relative aux droits de l’enfant.

28. Certains principes des Lignes directrices sont également applicables aux jeunes bénéficiant d’une prise en charge alternative et ayant besoin de prise en charge et d’assistance pour une période transitoire au delà de l’âge de 18 ans.

29. Aux fins utiles des Lignes directrices, et sujet aux exceptions prévues au para. 31 ci-dessous, la prise en charge alternative désigne un arrangement formel ou informel par lequel l’enfant est pris en charge au moins pour la nuit en dehors du domicile parental. La prise en charge alternative peut intervenir sur la base d’une décision d’une autorité judiciaire, administrative ou d’un organe dûment accrédité, à l’initiative de l’enfant, de ses parents ou personnes s’occupant principalement de l’enfant, ou spontanément par la personne qui s’occupe de l’enfant en l’absence des parents. Elle inclut l’accueil informel par la famille ou autres membres de la communauté, le placement formel en famille d’accueil, d’autres formes de placement de type familial, les lieux sûrs pour le placement d’urgence des enfants, les centres de transit dans des situations d’urgence, d’autres placements en institutions de courte ou de longue durée comme les foyers pour groupes, et les arrangements indépendants supervisés.  

30. Aux fins utiles des Lignes directrices, et sujet notamment aux  exceptions prévues au para. 31 ci-dessous, les définitions suivantes s’appliquent:

I.
Enfants ne bénéficiant pas d’une prise en charge parentale: tout enfant ne vivant pas avec au moins un de ses deux parents, quel qu’en soit le motif et les circonstances. Les enfants ne bénéficiant pas d’une prise en charge parentale et qui se trouvent en dehors de leur pays de résidence habituelle ou sont victimes d’une situation d’urgence sont désignés de la façon suivante: 

(1)  “non accompagnés” s’ils ne sont pas pris en charge par un autre membre de la famille ou par un adulte à qui la loi ou la coutume attribue la responsabilité de s’occuper d’eux.

(2)  “séparés” s’ils sont séparés de leurs deux parents ou de la personne qui était initialement  chargée, selon la loi ou la coutume, de subvenir à leurs besoins. Ils peuvent cependant être accompagnés par un autre membre de leur famille.

II. En ce qui concerne sa nature juridique, la prise en charge alternative peut prendre les formes suivantes:

A. Prise en charge informelle: tout arrangement privé par lequel l’enfant est pris en charge dans un cadre familial de façon provisoire ou permanente par la famille élargie ou d’autres membres de la communauté (prise en charge par des proches informelle) ou d’autres personnes dans leur capacité personnelle, à l’initiative de l’enfant, de ses parents ou de toute autre personne sans que cet arrangement n’ait été ordonné par une autorité judicaire ou administrative ou par un organisme accrédité. 

B.  Prise en charge formelle: toute prise en charge dans un cadre familial ordonnée ou autorisée par une autorité judicaire ou administrative compétente ainsi que tout placement dans une institution, y compris privée, qu’elle soit ou non le fait de mesures administratives ou judicaires. 

III.  En fonction du cadre dans lequel elle a lieu, la prise en charge alternative peut prendre les formes suivantes:

A. Prise en charge par des proches: prise en charge formelle ou informelle par la famille élargie de l’enfant ou par des amis proches de la famille connus de l’enfant.

B. Placement familial: prise en charge décidé par une autorité compétente dans une famille d’accueil sélectionnée, qualifiée, approuvée et supervisée aux fins d’assurer la prise en charge.

C.  Placement en institution: prise en charge dans un cadre non familial. 

IV. En ce qui concerne les personnes responsables de la prise en charge alternative:

A. Les agences sont les organismes et services qui organisent la prise en charge alternative; 

B. Les lieux de placement sont les établissements individuels qui organisent la prise en charge alternative. 

31. Les Lignes directrices ne s’appliquent pas dans les cas suivants:

a.
Personnes âgées de moins de 18 ans privées de liberté sur la base d’une décision d’une autorité judiciaire ou administrative suite à une infraction à la loi supposée ou avérée et dont la situation est couverte par l’Ensemble de règles minima des Nations Unies concernant l'administration de la justice pour mineurs  et les Règles des Nations Unies pour la protection des mineurs privés de liberté; 

b.
Prise en charge de l’enfant par des parents adoptifs dès l’instant où l’enfant concerné est placé sous leur protection, moment à partir duquel l’enfant est considéré, aux fins utiles de ces Lignes directrices, comme bénéficiant d’une prise en charge parentale. Les Lignes directrices sont cependant applicables aux situations de pré adoption ou de placement à l’essai d’un enfant auprès de parents adoptifs potentiels, dans la mesure où elles sont compatibles avec les conditions régissant ces placements tel que prévu dans d’autres instruments internationaux; 

c.
Arrangements informels par lesquels l’enfant séjourne volontairement avec des membres de sa famille ou de sa communauté pour des périodes limitées, en vacances ou pour des raisons sans lien avec l’incapacité des parents à assurer leur prise en charge adéquate.

32. Les Etats et toutes les personnes concernées sont également appelées à utiliser les Lignes directrices dans les internats, hôpitaux, centres pour enfants handicapés mentaux ou physiques, colonie de vacances, lieux de travail, ainsi que dans tous les autres lieux responsables des enfants au moins pour la nuit.

PART 4: PREVENIR LA NECESSITE DE RECOURIR A UNE PRISE EN CHARGE ALTERNATIVE

Favoriser le maintien de l’enfant auprès de ses parents

33. Les Gouvernements devraient garantir que les politiques qu’ils développent soutiennent les familles pour faire face à leurs responsabilités à l’égard des enfants et favorisent le droit de l’enfant à entretenir une relation avec ses deux parents. Ces politiques devraient s’adresser aux causes profondes qui sont à l’origine de l'abandon des enfants, du renoncement aux enfants, ou de leur séparation de leur famille en garantissant inter alia, le droit à l’enregistrement des naissances, l’accès à un logement convenable et à des soins de santé de base, le droit à l’éducation et à la sécurité sociale ainsi que la mise en œuvre de mesures de lutte contre la pauvreté, la discrimination, la marginalisation, la stigmatisation, la violence et l’abus de substances psychotropes.

34. Les Gouvernements devraient développer et mettre en œuvre des politiques cohérentes et complémentaires à l’égard des familles destinées à: (a) empêcher que la prise en charge alternative soit nécessaire (b) garantir que l’enfant pris en charge puisse être réintégré à sa famille dans des conditions appropriées chaque fois que cela est possible.  

35. Les Etats devraient mettre en œuvre des mesures efficaces pour empêcher l’abandon d’enfants. Des programmes et politiques sociales devraient, inter alia,  apporter aux familles les attitudes, compétences, capacités et outils nécessaires pour leur permettre de veiller adéquatement à la protection, à la prise en charge et au développement de leurs enfants. La complémentarité des compétences de l’Etat et de la société civile, y compris les organisations non gouvernementales et organisations communautaires, les chefs religieux et les médias devrait être utilisée dans ce but. Ces  mesures de protection sociale devraient inclure:

(a) le renforcement des familles à travers des services tels que des crèches, des cours parentaux, la promotion d’une relation positive parent enfant, le développement de compétences de règlement des conflits, des opportunités d’emploi, des sources de revenu et, lorsque nécessaire, de l’assistance sociale; 

(b) la mise à disposition de services sociaux de soutien tels que la médiation ou la conciliation, des traitements contre les dépendances, une assistance financière, et des services pour les enfants et parents handicapés. Ces services, de préférence à caractère non intrusif et intégrés, devraient être directement accessibles au niveau local et impliquer les familles en qualité de partenaires, en combinant leurs ressources avec celles de la communauté et de la personne qui a la charge de l’enfant. 

(c) Des politiques pour les jeunes les préparant à envisager les défis de la vie quotidienne de façon positive et préparant également les futurs parents à prendre des décisions réfléchies sur leur santé sexuelle et reproductive et à faire face à leurs responsabilités dans ce domaine. 

36. Plusieurs techniques et méthodes complémentaires devraient être utilisées pour soutenir les familles, variables au cours du processus de soutien, tels que des visites au domicile, des réunions en groupe avec d’autres familles, des conférences exposant des cas particuliers, garantissant des engagements de la part de la famille concernée. Elles devraient viser à faciliter les relations au sein de la famille et à promouvoir l’intégration de la famille au sein de sa communauté.  

37. Une attention spéciale devrait être portée à l’établissement et à la promotion de services d’assistance et se soins pour les familles monoparentales ainsi que les parents adolescents et leurs enfants. Les Etats devraient garantir que les parents adolescents conservent tous les droits inhérents à leur statut de parents et d’enfants, y compris l’accès à tous les services appropriés pour leur développement, aux allocations auxquelles les parents ont droit, et à la protection de leurs droits de succession. Des mesures devraient être adoptées pour protéger les adolescentes enceintes et garantir qu’elles n’interrompent pas leurs études. Des efforts devraient également être entrepris pour atténuer la stigmatisation à laquelle sont confrontés les familles monoparentales et les parents adolescents. 

38. Services et assistance devraient être disponibles pour les frères et sœurs qui ont perdu leurs parents ou les personnes qui avaient la responsabilité de s’occuper d’eux et qui ont choisi de rester ensemble dans leur maison, dans la mesure où l’aîné est volontaire et reconnu capable d’agir en tant que chef de famille. Les Etats devraient garantir, y compris à travers la désignation d’un tuteur légal ou d’un adulte responsable tel que stipulé au paragraphe para 18, que les ménages dirigés par des enfants bénéficient d’une protection obligatoire contre toutes les formes d’exploitation et d’abus et que la communauté locale et ses services compétents, tels que les travailleurs sociaux, fournissent supervision et assistance veillant particulièrement à la santé des enfants, leur conditions de logement, leur éducation et leurs droits de succession. Il convient de garantir que le chef de famille conserve tous les droits inhérents à son statut d’enfant, y compris l’accès à l’éducation et aux loisirs, en plus de ses droits en tant que chef de famille. 

39. Les Etats devraient garantir des possibilités de garde journalière [, y compris à l’école,] et d'accueil de repos permettant aux parents de mieux s’acquitter de leur responsabilités envers la famille, y compris les responsabilités supplémentaires inhérentes à la prise en charge d’enfants ayant des besoins spéciaux. 

40. Des critères basés sur des principes professionnels devraient être développés et appliqués de façon cohérente pour évaluer la situation de l’enfant et de la famille, y compris la capacité de la famille, actuelle et potentielle, de s’occuper de l’enfant. 

41. Les décisions concernant le retrait ou la réintégration devraient être basées sur cette évaluation et prises par des professionnels formés et qualifiés, au nom de l’autorité compétente ou autorisées par celle-ci, en consultation avec toutes les parties concernées et ayant à l’esprit le besoin de planifier l’avenir de l’enfant.  

Mesures spécifiques pour éviter la séparation des familles

42. Les Etats devraient adopter des mesures pour protéger et garantir les droits pendant la grossesse, à la naissance et pendant la période d’allaitement afin d’assurer des conditions de dignité et d’égalité pour le déroulement adéquat de la grossesse et des soins apportés à l’enfant. En conséquence, les futurs mères et pères, en particulier les parents adolescents qui ont des difficultés dans l’exercice de leurs responsabilités parentales, devraient bénéficier de programmes de soutien. Ces programmes devraient avoir pour objectif d’habiliter les mères et pères à exercer leurs responsabilités parentales dans des conditions de dignité et d’éviter que les parents soient conduits à abandonner leurs enfants en raison de leur vulnérabilité et sans autre motif valable.  

43. Lorsqu’un enfant fait l'objet d'un renoncement parental ou est abandonné, les Etats devraient garantir que cela s’effectue dans des conditions de confidentialité et de sécurité pour l’enfant, en respectant son droit à être informé sur ses origines lorsque cela est approprié et possible en vertu de la législation nationale de l’Etat. 

44. Les Etats devraient formuler des politiques claires pour traiter les situations où l’enfant a été abandonné de façon anonyme, indiquant comment et dans quelles conditions la recherche de la famille peut être entreprise ou la réunification avec la famille ou le placement dans la famille élargie peuvent être effectués. Ces politiques devraient également prévoir une prise de décision rapide concernant l’éligibilité de l’enfant au placement familial permanent et des formalités nécessaires à ce placement.  

45. Lorsque la mère ou les deux parents s’adressent à un agence ou à un lieu de placement publics ou privés, dans le but de renoncer à l’enfant de façon permanente, l’Etat devrait garantir que la famille est conseillée et reçoit un soutien social pour l’encourager et lui permettre de continuer à s’occuper de l’enfant. Si cela échoue, un travail d’évaluation social devrait être entrepris pour déterminer si d’autres membres de la famille souhaitent prendre en charge l’enfant de façon permanente, par le biais de l’adoption, la kafala ou la tutelle, et si ces arrangements sont dans l’intérêt supérieur de l’enfant.  Lorsque ces arrangements sont impossibles ou ne sont pas dans l’intérêt supérieur de l’enfant, des efforts devraient être entrepris pour trouver un placement familial permanent dans un délai raisonnable. 

46. Lorsque les parents ou la personne responsable de l’enfant s’adressent à une agence ou à un lieu de placement, publics ou privés, afin qu’ils prennent en charge l’enfant pour une période courte ou indéfinie, l’Etat devrait garantir que la famille est conseillée et reçoit un soutien social pour l’encourager et lui permettre de continuer à s’occuper de l’enfant. Un enfant n’est éligible pour une prise en charge alternative que lorsque ces efforts ont été épuisés et qu’il existe des raisons impératives et acceptables.

47. Les enseignants et autres personnes travaillant avec des enfants devraient recevoir une formation spécifique pour les aider à identifier des situations d’abus, de négligence ou de risque d’abandon et transmettre ces situations aux organismes compétents. 

48. Toute décision de retrait d’un enfant contre la volonté de ses parents doit être prise par des autorités compétentes, conformément aux lois et procédures applicables et doit être contestable devant les tribunaux. Les parents devraient bénéficier du droit d’appel et d’accès à un avocat. 

49. Lorsque la seule ou principale personne responsable de l’enfant risque d’être privée de liberté  au titre de la détention préventive ou suite à une condamnation, l’intérêt supérieur de l’enfant devrait être pris en considération prioritairement. Les peines hors de la prison et les mesures d’aménagement de la détention préventive devraient être utilisées si cela est possible. Les Etats devraient prendre en compte l’intérêt supérieur de l’enfant lorsqu’ils décident du retrait des enfants nés en prison et des enfants vivant en prison avec un parent. Le retrait de ces enfants devrait être traité de la même manière que toutes les autres situations dans lesquelles une séparation est envisagée. Pour les jeunes enfants, en particulier ceux qui ont moins de 3 ans, ce retrait ne devrait en principe pas avoir lieu contre la volonté des parents. Tous les efforts devraient être entrepris pour garantir que les enfants en détention avec leurs parents bénéficient de soins et de protection adéquats, tout en préservant leur statut d’individus libres, et l’accès à des activités dans la communauté.

Mesures spécifiques pour la réintégration familiale

50. En cas d’un retour éventuel dans la famille, et afin de préparer et assister l’enfant et la famille, la situation de l’enfant devrait être évaluée par une équipe pluridisciplinaire, désignée par une autorité compétente, avec le concours des parties concernées (l’enfant, la famille, la personne ayant la charge de l’enfant). L’évaluation devrait permettre de décider si la réintégration de l’enfant dans la famille est possible et dans l’intérêt supérieur de l’enfant, quelles en seraient les étapes et qui assurerait sa supervision.

51. Les objectifs de la réintégration ainsi que les tâches à effectuer par la famille et par la personne qui avait la charge de l’enfant devraient être consignés par écrit et approuvés par toutes les parties concernées.  

52. Aux fins spécifiques de la réintégration, un contact régulier et approprié entre l’enfant et sa famille devrait être développé, soutenu et suivi. 

53. Une fois décidée, la réintégration de l’enfant dans sa famille devrait s’opérer graduellement et de façon surveillée et être accompagnée de mesures de suivi et de soutien qui prennent en compte l’âge de l’enfant, ses besoins et son degré de maturité ainsi que les causes de la séparation. 

CINQUIÈME PARTIE: CADRE DE LA PRISE EN CHARGE

54. Afin de répondre aux besoins spécifiques psycho émotionnels, sociaux et autres de chaque enfant ne bénéficiant pas d’une prise en charge parentale, les Etats devraient garantir que les conditions législatives, politiques et financières sont réunies pour proposer des options de prise en charge alternatives adéquates, donnant la priorité aux solutions familiales et communautaires.

55. Les Etats devraient garantir la disponibilité d’une gamme d’options de prise en charge alternative pour des situations d’urgence, de courte et de longue durée, compatibles avec les principes généraux des Lignes directrices.

56. Toutes les entités et tous les individus impliqués dans la prise en charge alternative devraient avoir reçu l’autorisation d’une autorité compétente et être soumis à sa surveillance et examen conformément aux Lignes directrices. A cette fin, les autorités devraient développer des critères psychologiques ou autres pour évaluer le professionnalisme et l’éthique des personnes qui ont la responsabilité des enfants, ainsi que pour accorder les accréditations, et organiser la surveillance et la supervision. 

57. Concernant les arrangements informels de prise charge de l’enfant par la famille élargie, la communauté ou d’autres parties, les Etats devraient prendre toutes les mesures adéquates pour garantir que ces personnes informent les autorités compétentes et reçoivent le soutien financier ou autre nécessaire. Elles devraient assurer également que le bien être de l’enfant est surveillé, y compris à travers des visites régulières au domicile, particulièrement lorsque la personne qui a la charge de l’enfant n’appartient pas à sa famille ou n’était pas connue de l’enfant auparavant.

SIXIÈME PARTIE: DÉTERMINATION DE LA FORME DE PRISE EN CHARGE LA PLUS APPROPRIÉE

58. La prise de décision concernant la prise en charge alternative dans l’intérêt supérieur de l’enfant devrait être effectué au travers d’une procédure judiciaire [ou administrative] comprenant des garanties légales, y compris un représentant légal agissant au nom de l’enfant. Elle devrait être basée sur un processus d’évaluation, de planification et de révision rigoureux, des structures et mécanismes établis, et aboutir à une décision au cas par cas prise par des professionnels qualifiés au sein d’une équipe multidisciplinaire. L’enfant, tout comme ses parents ou tuteurs légaux, devrait être consulté à chaque étape du processus, eu égard à son âge et à son degré de maturité. A cette fin, toutes les personnes concernées devraient avoir accès à l’information nécessaire pour former leur opinion. Les Etats devraient fournir les ressources adéquates pour la formation et l’identification des personnes responsables de la détermination de la forme de prise en charge la plus appropriée. 

59. L’évaluation devrait être complète, attentive et intervenir dans les plus brefs délais. Elle devrait tenir compte de la sécurité et du bien être immédiats de l’enfant ainsi que de son développement sur le long terme. Elle devrait également couvrir les caractéristiques personnelles de l’enfant et ses possibilités de développement, son origine ethnique, culturelle, linguistique et religieuse, son environnement familial et social, son dossier médical et tous besoins spéciaux. 

60. Le rapport d’évaluation devrait être utilisé comme un outil essentiel pour planifier les décisions à partir de l’acceptation par l’autorité compétente, en vue inter alia d’empêcher des décisions contradictoires et une interruption du processus.

61. Les changements fréquents de prise en charge sont nuisibles au développement de l’enfant et à sa possibilité de nouer des liens affectifs. Ils devraient en conséquence être évités. Les placements de courte durée devraient être avoir pour objectif de trouver une solution permanente appropriée.

62. La stabilité devrait être garantie à l’enfant sans délais par la réintégration dans sa famille nucléaire ou élargie, et si cela s’avère impossible, par une prise en charge alternative de type familial durable, y compris la kafala et l’adoption.

63. La planification pour une prise en charge permanente devrait être effectuée le plus tôt possible, si possible avant même que l’enfant ne soit pris en charge, en tenant compte des avantages et inconvénients de chacune des options considérées. Elle devrait comprendre des propositions pour le court et le long terme. 

64. La planification pour une prise en charge permanente devrait être notamment basée sur: la nature et la qualité de l’attachement de l’enfant à sa famille; la capacité de la famille à garantir le bien être et le développement harmonieux de l’enfant; le besoin ou désir de l’enfant de faire partie d’une famille; la préférence accordée au maintien de l’enfant au sein de sa communauté et de son pays; les origines culturelles, linguistiques et religieuses de l’enfant; ainsi que ses relations avec ses frères et sœurs, en vue d’éviter la séparation. 

65. Le plan devrait clairement indiquer inter alia les objectifs du placement et les mesures pour réaliser ces objectifs. 

66. Pour déterminer la forme de prise en charge la plus appropriée, l’enfant ainsi que ses parents ou tuteurs légaux devraient être informés des différentes options de placement disponibles, des implications de chaque option, et de leurs droits et obligations en la matière. 

67. La préparation, l’application et l’évaluation d’une mesure de protection de l’enfant devrait se faire, autant que possible, avec la participation de ses parents ou tuteurs légaux ainsi que des familles d’accueil potentielles ou futurs responsables de sa prise en charge, en respectant les besoins particuliers, les convictions et les souhaits de l’enfant. A la demande des parents de l’enfant ou de ses tuteurs légaux et à la discrétion de l’autorité compétente, d’autres personnes importantes dans la vie de l’enfant peuvent également être consultées  pour toute prise de décision.

68. Les Etats devraient garantir que tous les enfants placés, leurs parents, grands-parents ou autres représentants reconnus par un tribunal peuvent faire appel de la décision de placement. Les Etats devraient informer toutes les parties concernées de ce droit et les assister dans sa réalisation.

69. Les Etats devraient garantir le droit de tout enfant temporairement placé au réexamen complet et régulier – de préférence au moins tous les trois mois – du caractère approprié du traitement et des soins qu’il reçoit. Ce réexamen devrait tenir compte notamment de son développement personnel et de l’évolution de ses besoins, de nouveaux développements intervenus dans son environnement familial et déterminer si son placement actuel convient à la lumière de ces changements. Le réexamen devrait être effectué par des personnes dûment qualifiées et autorisées et impliquer pleinement l’enfant et toutes les personnes importantes dans la vie de l’enfant.

70. L’enfant devrait être préparé à tout changement de placement résultant du processus de planification et de réexamen.

SEPTIÈME PARTIE: CONDITIONS DE LA PRISE EN CHARGE ALTERNATIVE

Politiques

71. L’Etat a la responsabilité de développer et de mettre en œuvre une politique coordonnée au niveau national, régional et local à l’égard de tous les enfants ne bénéficiant pas d’une prise en charge parentale. Cette politique devrait se baser sur des informations solides et des données statistiques. Elle devrait définir un processus pour déterminer qui a la responsabilité de l’enfant, en tenant compte du rôle des parents ou du principal responsable de sa prise en charge dans la protection, les soins et le développement de l’enfant. La présomption de responsabilité, sauf preuve du contraire, revient aux parents ou au principal responsable de la prise en charge.

72. Toutes les entités de l’Etat impliquées dans la notification des enfants et dans leur assistance ne bénéficiant pas d’une prise en charge parentale devraient adopter, en collaboration avec la société civile, des politiques et procédures qui favorisent l’échange d’information et le développement de liens entre les agences et les individus de façon à garantir la protection et prise en charge de ces enfants. La localisation et l’aménagement du bâtiment de l’organisme responsable de la protection de l’enfance devraient être décidés de manière à maximiser l’accès de ceux qui ont le plus besoin des services proposés.

73. La qualité de la prise en charge alternative en placement familial ou en institution, notamment en ce qui concerne les compétences professionnelles, la sélection, la formation et la supervision des personnes qui ont la charge des enfants devrait faire l’objet d’une attention spéciale. Leurs rôle et fonctions devraient être clairement défini par rapport à ceux des parents ou tuteurs légaux.

74. Dans chaque pays, l’autorité nationale compétente devrait établir une charte énonçant les droits de l’enfant en placement alternatif en accord avec les dispositions de la Convention relative aux droits de l’enfant et des Lignes directrices. Les enfants devraient pouvoir pleinement comprendre les règles, règlements et objectifs de leur lieu de prise en charge  ainsi que les droits et devoirs qui en découlent.

75. Toutes les formes de prise en charge alternative devraient être basées sur un document écrit définissant les buts, objectifs, fonctions et qualifications de celui qui prend la charge de l’enfant et reflétant les standards énoncés par la Convention relative aux droits de l’enfant, les Lignes directrices et le droit national.

76. Un règlement cadre devrait être établi pour garantir une procédure standard pour la notification ou l’admission de l’enfant dans un cadre de prise en charge alternative.

77. Les pratiques culturelles ou religieuses concernant la prise en charge alternative, y compris celles relatives aux questions de genre, devraient être respectées et  favorisées dans la mesure où leur évaluation complète a démontré qu’elles n’étaient pas incompatibles avec les droits de l’enfant et l’intérêt supérieur de l’enfant. Elles devraient être modifiées, découragées ou interdites quand cela n’est pas le cas. Le processus d’identification et d’évaluation de ces pratiques ainsi que l’étude de l’applicabilité d’autres systèmes devrait se faire de façon participative, en impliquant les enfants, les chefs religieux et culturels ainsi que les professionnels et membres de la société civile qui travaillent avec des enfants ne bénéficiant pas de prise en charge parentale.

Conditions générales s’appliquant à toutes les formes de prise en charge alternative 

78. Le placement d’un enfant en prise en charge alternative devrait être effectué avec la plus grande précaution à l’égard de la sensibilité de l’enfant et d’une façon qui lui soit adaptée, impliquant notamment du personnel spécialement formé et ne portant pas d’uniforme.

79. Lorsqu’un enfant se trouve en placement alternatif, le contact avec sa famille ainsi qu’avec d’autres personnes proches de lui, telles que des amis, des voisins et des personnes s’étant occupé de lui auparavant, devrait être encouragé et facilité, en accord avec la protection de l’enfant et de son intérêt supérieur. En l’absence de contact, l’enfant devrait avoir accès à des informations sur la situation des membres de sa famille.

80. Les Etats devraient particulièrement veiller à garantir que les enfants qui se trouvent en placement alternatif en raison de l’emprisonnement de leurs parents ou d’une hospitalisation prolongée ont la possibilité de maintenir des contacts avec eux.

81. Les personnes ayant la charge d’enfants devraient garantir qu’ils reçoivent des quantités convenables de nourriture saine et nutritive en accord avec les habitudes alimentaires locales et les standards alimentaires pertinents ainsi qu’avec leurs croyances religieuses. Si nécessaire, des compléments alimentaires appropriés devraient être apportés.

82. Les personnes ayant la charge d’enfants devraient promouvoir la santé des enfants dont ils sont responsables et garantir qu’en cas de besoin ils ont accès à des soins médicaux et à une assistance psychologique.

83. Conformément à leurs droits, les enfants devraient avoir accès à une éducation formelle, non formelle ou professionnelle, dans la plus grande mesure du possible dans des établissements éducatifs situés dans la communautés locale.  

84. Les personnes ayant la charge d’enfants devraient garantir la reconnaissance du droit de chaque enfant, y compris les enfants handicapés ou vivant avec le VIH/SIDA, de se développer à travers le jeu et les loisirs. Ils devraient également garantir que de telles activités existent à l’intérieur et à l’extérieur du cadre de placement. Le contact avec des enfants et autres personnes dans la communauté locale devrait être encouragé et facilité.

85. Les besoins spécifiques des bébés et des jeunes enfants, en matière de sécurité, santé, alimentation, développement et autres, y compris ceux qui ont des besoins spéciaux, devraient être pris en compte dans tous lieux de placement. Ceci inclut de leur assurer un attachement continu à une personne s’occupant spécifiquement d’eux. 

86. Les enfants devraient pouvoir satisfaire aux besoins de leur vie religieuse et spirituelle. Ils devraient avoir le droit de recevoir des visites de la part de représentants qualifiés appartenant à leur religion et décider librement de participer ou non aux offices religieux, à l’éducation religieuse ou aux activités de conseil. La religion de l’enfant devrait être respectée et aucun enfant ne devrait être encouragé ou persuadé de changer d’orientation religieuse au cours de la prise en charge alternative.

87. Tous les adultes responsables d’enfants devraient promouvoir le droit au respect de la vie privée, y compris des lieux appropriés pour l’hygiène et les besoins sanitaires, respectant la différence des sexes et leur interaction, ainsi que des lieux sûrs et accessibles pour leurs biens personnels. 

88. Les personnes ayant la charge d’enfants devraient comprendre l’importance de leur rôle dans le développement d’une relation positive, sans dangers et enrichissante avec l’enfant et être capables de remplir ce rôle.

89. Toutes les formes de prise en charge alternative devraient garantir un logement remplissant des conditions sanitaires et de sécurité.

90. Les Gouvernements doivent garantir que dans toutes les formes de prise en charge alternative, la façon dont les enfants sont logés et les possibilités de surveillance permettent de les protéger effectivement contre les abus. Une attention particulière devrait être portée à l’âge, la maturité et le degré de vulnérabilité de chaque enfant dans la détermination du lieu où il vit et où il dort. Les mesures qui visent à protéger l’enfant ne devraient pas impliquer des restrictions déraisonnables de sa liberté et de sa conduite en comparaison avec des enfants d’âge semblable au sein de leur communauté. 

91. Toutes les formes de prise en charge alternative devraient protéger les enfants contre l’enlèvement, le trafic, la vente et toutes les autres formes d’exploitation par des tiers.  Les restrictions de leur liberté et de leur conduite à ces fins ne devraient pas dépasser ce qui est strictement nécessaire pour garantir leur protection effective contre de tels actes.

92. Toutes les personnes ayant la charge d’enfants devraient promouvoir et encourager les enfants et les jeunes à développer et à exercer des choix réfléchis, tenant compte des risques acceptables, ainsi que de l’âge de l’enfant et de son degré de maturité.

93. Les Gouvernements, agences et lieux de placement, écoles et autres services communautaires devraient prendre les mesures adéquates pour garantir que les enfants placés en prise en charge alternative ne sont pas stigmatisés pendant et après leur placement. Cela devrait inclure la minimisation des indices permettant d’identifier l’enfant comme bénéficiant d’une prise en charge alternative.

94. Conformément aux instruments internationaux des droits de l’Homme, toutes les mesures disciplinaires ou visant à corriger le comportement des enfants équivalant à la torture aux traitements cruels, inhumains ou dégradants, y compris les châtiments corporels, l’isolement en cellule ou toute autre sanction risquant de compromettre la santé physique ou mentale de l’enfant, doivent être strictement interdites. Les Etats doivent garantir que de telles mesures sont punissables en droit national. La restriction des contacts avec des membres de la famille de l’enfant ou d’autres personnes qui ont une importance spéciale pour l’enfant ne devrait jamais être utilisée comme une sanction.

95. Conformément au droit, la force ou la contrainte, quelle qu’en soit la nature, ne devraient être utilisées que lorsqu’elles sont absolument nécessaires pour protéger l’intégrité physique ou psychologique de l’enfant ou d’un tiers et d’une façon raisonnable et proportionnée qui respecte les droits fondamentaux de l’enfant. La contrainte par l’administration de drogues ou de médicaments devrait répondre à des besoins thérapeutiques et ne devrait jamais être employée sans l’évaluation et l’ordonnance d’un spécialiste. 

96. Les enfants pris en charge devraient avoir accès à une personne de confiance à qui ils peuvent parler confidentiellement. Cette personne devrait être désignée par l’autorité compétente en accord avec l’enfant concerné. L’enfant devrait être informé que dans certaines circonstances la confidentialité peut être rompue pour des motifs juridiques ou éthiques. Ces circonstances pourront être énoncées dans la législation nationale.

97. Les enfants pris en charge devraient pouvoir soumettre des plaintes et questions concernant leurs conditions de placement à des mécanismes impartiaux et effectifs. Ces mécanismes devraient comprendre : consultation initiale, réaction, mise en œuvre et consultation de suivi. Des jeunes ayant vécu l’expérience de la prise en charge alternative devraient participer au processus et leurs opinions devraient être dûment considérées. Ce processus devrait être mené par des personnes compétentes et formées à travailler avec des enfants ou des jeunes.

98. Pour promouvoir le sentiment de son identité, un registre sur l’histoire personnelle de l’enfant devrait être maintenu avec sa participation et demeurer à sa disposition tout au long de sa vie. Ce registre devrait contenir des informations, des photos, des objets personnels et des souvenirs.

Prise en charge informelle

99. En vue de garantir que les conditions de prise en charge décrites ci-dessus sont remplies en cas de placement informel auprès d’individus ou de familles, les Gouvernements devraient reconnaître le rôle de ce type de placement et prendre les mesures nécessaires pour soutenir et superviser son déroulement, tout en identifiant les placements qui requièrent une assistance ou une surveillance spéciales. 

100. Les Gouvernements devraient encourager toutes les personnes ayant des enfants à charge dans le cadre du placement informel à s’enregistrer. Ils devraient également mettre à leur disposition des services de conseil et de soutien et favoriser leur accès à tous les services et les bénéfices pouvant les aider dans leur devoir de prise en charge et de protection de l’enfant.  

101. L’Etat devrait reconnaître la responsabilité de facto des personnes qui s’occupent des enfants de façon informelle.

102.  Lorsqu’en l’absence ou en cas d’incapacité des parents, l’enfant est pris en charge par les grands parents ou des frères et sœurs adultes, les membres de la famille concernés devraient en principe être reconnus comme tuteurs légaux. 

103. Les gouvernements devraient prendre des mesures spéciales et appropriées pour garantir que les enfants en placement informel sont effectivement protégés contre l’abus, la négligence, le travail des enfants et toute autre forme d’exploitation. Ils devraient être particulièrement attentifs aux cas où l’enfant est placé auprès de personnes qui n’appartiennent pas à sa famille ou auprès de membres de sa famille qu’ils ne connaissait pas auparavant ou encore loin de son lieu de résidence habituel. 

Responsabilité juridique in loco parentis 
104. [En accord avec le para 18 des Lignes directrices,] les Etats devraient garantir qu’un mécanisme est établi pour désigner une personne ayant le droit et la responsabilité de prendre les décisions quotidiennes dans l’intérêt supérieur de l’enfant et en consultation avec lui, dans les situations où les parents sont absents ou incapables de prendre ces décisions.

105. Cette responsabilité juridique in loco parentis devrait être décidée par les autorités compétentes et directement supervisée par elles ou par des entités formellement accréditées, y compris des ONGs. L’individu concerné est responsable de ses actes auprès de l’organisme désigné.

106. Les personnes exerçant la responsabilité juridique in loco parentis devraient être des personnes de bonne réputation, ayant une connaissance pertinente des questions concernant les enfants, être capables de travailler directement avec les enfants et de comprendre les besoins spéciaux et culturels des enfants qui leur sont confiés. Ils devraient recevoir une formation adéquate et un soutien professionnel. Ils devraient être à même de prendre des décisions en toute indépendance et impartialité et, en particulier, ne devraient pas avoir des devoirs ou intérêts qui soient en conflit avec leur rôle de défense des intérêts supérieurs de l’enfant. 

107. Le rôle et responsabilités spécifiques de la personne désignée devraient inclure : 

a. garantir que l’enfant reçoive une protection ainsi que des soins de santé et un logement appropriés, et qu’il bénéficie d’un appui psychosocial, éducatif et linguistique,

b. garantir que l’enfant ait accès à un représentant légal ou d’autre nature si nécessaire, consulter l’enfant pour que son avis soit pris en compte par les autorités qui ont le pouvoir de décision, informer et conseiller l’enfant sur ses droits,

c. contribuer à l’identification d’une solution durable dans l’intérêt supérieur de l’enfant,

d. faciliter le lien entre l’enfant et les différentes organisations qui fournissent des services aux enfants,

e. assister l’enfant dans la recherche de ses parents,

f. garantir que tout rapatriement ou réunification familiale effectué soit dans l’intérêt supérieur de l’enfant et,

g. aider l’enfant à rester en contact avec sa famille, lorsque ceci est approprié. 

Agences et lieux de placement responsables de la prise en charge formelle 

108. La législation nationale devrait prévoir, pour tous les agences et lieux de placement, l’obligation d’enregistrement et d’obtention d’une autorisation délivrée par les services sociaux ou toute autre autorité compétente. Elle devrait également prévoir que le manquement à cette obligation constitue un délit. L’autorisation devrait être délivrée par les autorités compétentes et régulièrement réexaminée sur la base de critères standards couvrant au minimum, les objectifs de l’agence ou du lieu de placement, le fonctionnement, le recrutement et les qualifications du personnel, les conditions de prise en charge, les ressources financières ainsi que la gestion.

109. Toutes les agences et tous les lieux de placement devraient avoir un règlement écrit et une pratique conformes aux Lignes directrices, énonçant clairement leurs buts, politiques, méthodes  employées ainsi que les standards appliqués pour le recrutement, le suivi, la supervision et l’évaluation d’un personnel qualifié et adéquat pour garantir que ces buts soient atteints.

110. Toutes les agences et tous les lieux de placement devraient développer un code de conduite du personnel, conforme aux Lignes directrices, qui définit le rôle de chaque personne et en particulier de celles ayant la charge des enfants et établit des procédures claires pour soumettre des allégations de mauvaise conduite à l’égard de tout membre du personnel.

111. Les modalités de financement de la prise en charge ne devraient jamais être de sorte à encourager des placements inutiles ou des séjours prolongés dans arrangements organisés ou fournis par une agence ou un lieu de placement. 

112. Des rapports complets et à jour devraient être élaborés sur l’administration des services de prise en charge alternatifs, y compris des dossiers détaillés sur chaque enfant, sur les personnes employées et les transactions financières effectuées.

113. Les dossiers des enfants pris en charge devraient être complets, à jour et sécurisés. Ils devraient inclure des informations sur leur admission et leur départ, la forme, le contenu et les détails  du placement de chaque enfant, ainsi que les documents d’identité pertinents et autre information personnelle. L’information sur la famille de l’enfant devrait être inclue  dans le dossier de l’enfant ainsi que dans les rapports d’évaluation. Ce dossier devrait suivre l’enfant pendant toute la période de placement et peut être consulté par les professionnels autorisés s’occupant de l’enfant.  

114. Les dossiers mentionnés ci-dessus devraient être accessibles à l’enfant, ainsi qu’aux parents et tuteurs légaux, dans les limites du droit de l’enfant à la confidentialité et au respect de sa vie privée. Un service de conseil approprié devrait être apporté avant, pendant et après la consultation du dossier.

115. Tous les services de prise en charge alternative devraient avoir une politique claire en matière de confidentialité de l’information concernant chaque enfant. Toutes les personnes ayant la charge d’enfants devraient connaître cette politique et y adhérer.

116. Toutes les agences et tous les lieux de placement devraient garantir qu’avant le recrutement, toutes les personnes ayant la charge des enfants ainsi que le personnel en contact direct avec eux soient systématiquement soumis à une évaluation psychologique et que leur parcours, y compris si possible leur casier judiciaire, soit vérifié. 

117. Les conditions de travail des personnes ayant la charge d’enfants et qui sont employées par ces agences et lieux de placement, y compris leur rémunération, devraient être de nature à assurer leur motivation, leur satisfaction dans le travail et leur engagement durable, et les disposer ainsi à remplir leur rôle de la façon la plus appropriée et effective.

118. Toutes les personnes ayant la charge d’enfants devraient recevoir une formation sur les droits des enfants ne bénéficiant pas d’une prise en charge parentale et sur la vulnérabilité des enfants qui se trouvent dans des situations particulièrement difficiles comme les placements d’urgence ou les placements hors du lieu de résidence habituel. Une sensibilisation aux questions culturelles, sociales, de genre et religieuses devrait également être assurée. Les Etats devraient apporter les ressources et moyens adéquats pour la reconnaissance de ces professionnels dans le but de favoriser la mise en œuvre de ces dispositions.

119. Toutes les personnes ayant la charge d’enfants employées par des agences et lieux de placement devraient recevoir une formation pour apprendre à gérer les comportements difficiles, y compris des techniques de règlement des conflits et des moyens de prévenir les dommages que l’enfant pourrait causer aux autres ou à lui- même.

120. Les agences et lieux de placement devraient garantir qu’en cas de nécessité les personnes ayant la charge d’enfants peuvent s’occuper des enfants à besoins spéciaux, notamment les enfants affectés par le VIH/SIDA ou d’autres maladies chroniques physiques ou mentales, et les enfants avec un handicap physique ou mental.

Placement en famille d’accueil

121. L’autorité ou agence compétente devrait mettre en place un système pour évaluer et harmoniser les besoins des enfants et les capacités et ressources de la famille d’accueil potentielle, ainsi que pour préparer toutes les personnes concernées. 

122. Dans chaque commune, un groupe de familles d’accueil compétentes et capables d’apporter à l’enfant soins et protection tout en maintenant des liens avec sa famille, sa communauté et son groupe culturel devrait être identifié.

123. Des services de conseil, d’assistance et de préparation devraient être développés pour les familles d’accueil et mis à leur disposition à intervalles réguliers avant, pendant et après le placement.

124. Les familles d’accueil devraient avoir la possibilité d’être écoutées et d’influencer les décisions des agences de placement ainsi que d’autres systèmes s’occupant des enfants ne bénéficiant pas d’une prise en charge parentale.

125. La création d’associations de familles d’accueil devrait être encouragée. Ces associations peuvent fournir un appui mutuel important et contribuer au développement de la pratique et des politiques. 

Placement en institution

126. Les lieux de placement en institution devraient être petits et être organisés autour des droits et besoins de l’enfant dans un environnement aussi proche que possible à celui d’une famille ou d’un petit groupe. Ils devraient en principe avoir pour objectif la prise en charge temporaire de l’enfant et contribuer activement à la réintégration familiale ou, le cas échéant, garantir une protection durable dans un cadre familial alternatif, y compris à travers l’adoption ou la kafala.

127. Les lieux de placement en institutions  ou autres établissements prenant en charge les enfants ne bénéficiant pas  de prise en charge parentale devraient être différents des établissements socioéducatifs s’adressant à des enfants en conflit avec la loi. Les enfants qui ont besoin d’une prise en charge alternative ne devraient en aucun cas être placés avec des enfants soupçonnés d’avoir enfreint la loi.

128. L’autorité nationale ou locale compétente devrait établir des procédures rigoureuses de contrôle des admissions pour s’assurer que seules des admissions justifiées ont lieu.

129. Les Etats devraient garantir que les institutions disposent d’un personnel suffisant pour développer une attention individualisée et permettre aux enfants, lorsque cela est approprié, de nouer des liens affectifs privilégiés avec une des personnes qui s’occupent de lui.  Le personnel devrait être déployé de façon à ce que les buts et objectifs de protection de l’enfant soient atteints. 

130. Les lois et les règlements ainsi que les politiques publiques devraient interdire le recrutement et les sollicitations d’enfants de la part d’agences, de lieux de placements et d’individus pour le placement dans des institutions.

Inspection et contrôle

131. Les agences et lieux de placement offrant des services de placement alternatif devraient être tenus pour légalement responsables de la conformité des soins qu’ils apportent avec les Lignes directrices ainsi qu’avec le droit et les politiques applicables au niveau national.

132. Les agences, lieux de placement et personnes impliquées dans la prise en charge devraient rendre des comptes à une autorité publique spécifique garantissant inter alia des inspections fréquentes sous la forme de visites planifiées ou spontanées, l’observation du personnel et de l’enfant ainsi que des entretiens avec eux.

133. Dans la mesure du possible, les fonctions d’inspection devraient inclure une composante de formation et de renforcement des capacités pour les personnes responsables de la prise en charge.  

134. Les Etats devraient garantir l’indépendance d’un mécanisme national de contrôle, eu égard aux Principes concernant le statut des institutions nationales de défense et de promotion des Droits de l’homme (Principes de Paris). Ce mécanisme devrait être facilement accessible aux enfants, parents et personnes responsables des enfants ne bénéficiant pas d’une prise en charge parentale. Les fonctions du mécanisme national de contrôle devraient inclure: 

a.
Consultations privées avec des enfants quelle que soit la forme de prise en charge alternative, visite des lieux de placement et enquêtes sur toutes les allégations de violation des droits de l’enfant en ces lieux, sur la base de plaintes ou de sa propre initiative; 

b.
Recommandation de politiques aux autorités compétentes dans le but d’améliorer le traitement des enfants ne bénéficiant pas d’une prise en charge parentale en garantissant qu’il reflète l’état de la recherche sur la protection de la santé, du développement et de la prise en charge des enfants.

c.  Soumissions de propositions et d’observations sur les projets de loi;

d.
Contribution indépendante aux rapports prévus par la Convention relative aux droits de l’enfant, y compris le rapport périodique de l’Etat au Comité des droits de l’enfant, en ce qui concerne la mise en œuvre des Lignes directrices.

Assistance postérieure à la prise en charge

135. Les agences et lieux de placement devraient avoir une politique claire et suivre des procédures établies pour garantir que lorsque leur travail de prise en charge prend fin, de façon prévue ou non, un suivi et une assistance postérieure au placement sont garantis. Pendant la période de prise en charge, ils devraient systématiquement veiller à préparer l’enfant à s’autogérer et à être pleinement intégré dans la communauté, notamment à travers l’acquisition de compétences sociales facilitées par la participation à la vie de la communauté locale.

136. Le processus de transition entre la période de prise en charge et la période postérieure à la prise en charge devrait prendre en compte le sexe, l’âge, la maturité de l’enfant et toute circonstance particulière. Il devrait également prévoir assistance et conseil en vue notamment d’éviter l’exploitation. Les enfants quittant le placement devraient être encouragés à participer à la planification de leur avenir. Les enfants ayant des besoins spéciaux, comme les enfants handicapés, devraient bénéficier d’un système d’assistance approprié, garantissant inter alia que toute institutionnalisation inutile soit évitée. Le Gouvernement et le secteur privé devraient être encouragés à employer des enfants ayant bénéficié d’une prise en charge alternative, en particulier des enfants ayant des besoins spéciaux, y compris au moyen de subventions.

137. Des efforts spéciaux devraient être entrepris dans la mesure du possible pour que chaque enfant bénéficie du soutien d’une personne spécialisée qui facilite son indépendance après le placement.

138. La période postérieure au placement devrait être préparée le plus tôt possible et dans tous les cas bien avant que l’enfant ne quitte le lieu de placement.  

139. Afin d’aider les jeunes quittant le placement à être financièrement indépendants et à générer leurs revenus, des possibilités d’éducation et de formation professionnelle devraient être prévues. 

140. Les jeunes quittant le placement devraient avoir accès à des services sociaux, juridiques et de santé, ainsi qu’à un soutien financier approprié. 

HUITIÈME PARTIE: PRISE EN CHARGE DES ENFANTS SE TROUVANT HORS DE LEUR PAYS DE RESIDENCE HABITUEL

Placement d’un enfant envoyé à l’étranger 

141. Les Lignes directrices devraient être respectées par l’ensemble des organismes publics et privés ainsi que les personnes impliquées dans les démarches pour qu’un enfant soit envoyé dans un pays autre que son pays de résidence habituel, que ce soit en vue de recevoir un traitement médical, en vacances, en centre de soins pour enfants handicapés, ou tout autre motif.

142. Les Etats concernés devraient garantir qu’un organisme désigné a la responsabilité de déterminer les conditions spécifiques requises concernant, en particulier, les critères pour sélectionner les personnes responsables de la prise en charge dans le pays hôte ainsi que la qualité de la prise en charge et du suivi, les modalités de supervision du déroulement de telles opérations.

143. Afin de garantir une coopération internationale adéquate et la protection de l’enfant dans ces situations, les Etats devraient ratifier ou accéder à la Convention de La Haye de 1996 concernant la compétence, la loi applicable, la reconnaissance, l'exécution et la coopération en matière de responsabilité parentale et de mesures de protection des enfants.
Prise en charge d’un enfant se trouvant déjà à l’étranger

144. Les Lignes directrices, ainsi que les autres instruments internationaux et normes applicables, devraient être pleinement respectés par l’ensemble des entités publiques et privées et les personnes impliquées dans des démarches concernant un enfant qui nécessite une prise en charge alors qu’il se trouve dans un pays autre que son pays de résidence habituel, quel qu’en soit le motif. 

145. Les enfants non accompagnés ou séparés se trouvant déjà à l’étranger  devraient bénéficier du même niveau de protection et de prise en charge que les enfants ayant la nationalité du pays concerné.

146. Dans la détermination de la forme de prise en charge la plus appropriée, la diversité et la disparité des enfants non accompagnés ou séparés (origine ethnique, migrations, diversité culturelle et religieuse, etc.) devrait être prise en compte au cas par cas.

147. Les enfants non accompagnés ou séparés, y compris ceux qui arrivent dans un pays de façon illégale, ne devraient pas être privés de liberté au motif d’une infraction des lois d’accès et de séjour sur le territoire.

148. Les enfants victimes de la traite ne devraient pas être placés en garde à vue ou faire l’objet de procédures pénales pour des délits liés à leur situation de victimes de la traite.

149. Conformément aux paragraphes 104-107 ci-dessus, dès qu’un enfant non accompagné est identifié, un tuteur devrait être désigné pour accompagner l’enfant au cours de la procédure et jusqu'à ce qu’une solution durable dans l’intérêt supérieur de l’enfant soit trouvée et appliquée.

150. Dès qu’un enfant non accompagné ou séparé est pris en charge, tous les efforts devraient être entrepris pour rechercher sa famille et rétablir des liens familiaux, lorsque ceci est dans l’intérêt supérieur de l’enfant et ne met pas en danger les personnes concernées. 

151. Afin de mieux planifier l’avenir des enfants non accompagnés ou séparés, les autorités de l’Etat et les services sociaux compétents devraient procurer l’information et la documentation nécessaires pour procéder à l’évaluation des risques auxquels l’enfant est exposé ainsi que les conditions sociales et familiales prévalant dans son pays de résidence habituel. 

152. Les enfants non accompagnés ou séparés ne devraient pas être renvoyés dans leur pays de résidence habituel: 

a.
si après une évaluation des risques et dangers, il y a des raisons de penser que la sécurité de l’enfant ou celle de sa famille est en danger; 

b.
à moins qu’avant le retour, une personne pouvant prendre en charge l’enfant, tel qu’un parent, un membre de la famille ou un adulte responsable, un organisme gouvernemental, ou un organisme de protection de l’enfance accrédité dans le pays d’origine n’ait donné son accord et soit capable d’assumer la responsabilité de l’enfant et de lui apporter une protection et des soins appropriés;

c.
à moins qu’avant le retour, il ait également été établi que l’enfant bénéficiera d’un soutien pour trouver et mettre en œuvre un projet de vie et d’intégration durable,

d.
si pour d’autres raisons ce n’est pas dans l’intérêt supérieur de l’enfant.

153. En gardant ces objectifs à l’esprit, la coopération entre Etats, régions, autorités locales et organisations de la société civile devrait être promue, renforcée et accrue.

154. Lorsqu’une personne non accompagnée ou séparée affirme qu’elle est mineure, une présomption positive devrait s’appliquer. Cela implique, en cas de doute, de considérer cette personne comme mineure avant de vérifier son âge à travers plusieurs méthodes complémentaire, en respectant la dignité de l’enfant. 

155. L’implication effective des services consulaires ou, le cas échéant, de représentants juridiques du pays d’origine devrait être envisagée, lorsqu’elle est dans l’intérêt supérieur de l’enfant et ne met pas en danger l’enfant ou sa famille. 

156. Lorsque cela est approprié, les personnes responsables du bien être des enfants non accompagnés ou séparés devraient faciliter une communication régulière entre l’enfant et sa famille. 

157. Le placement en vue de l’adoption ou la kafala ne devrait pas être considéré comme une option initiale adéquate pour un enfant non accompagné ou séparé.  Cette option ne devrait être envisagée qu’après que les efforts de recherche pour retrouver sa famille (parents ou famille élargie) ou autres personnes responsables de l’enfant ont été épuisés.
NEUVIÈME PARTIE 9: LA PRISE EN CHARGE DANS LES SITUATIONS D’URGENCE

Application des Lignes directrices

158. Tous les principes énoncés dans les Lignes directrices devraient continuer à s’appliquer dans des situations d’urgence résultant de catastrophes naturelles ou provoquées, y compris les conflits internationaux et non internationaux, ainsi que les cas d’occupation étrangère. Les individus et organisations qui souhaitent travailler pour les enfants ne bénéficiant pas de prise en charge parentale dans des situations d’urgence devraient endosser les Lignes directrices et agir en accord avec elles.

159. Dans de telles circonstances, l’Etat ou les autorités de facto dans la région concernée, la communauté internationale, ainsi que les agences locales, nationales, étrangères et internationales qui procurent ou ont l’intention de procurer des services à l’intention des enfants devraient:

a. garantir que toutes les entités et personnes impliquées dans l’assistance aux enfants non accompagnés ou séparés ont l’expérience, la formation, les ressources et l’équipement requis pour remplir leur mission de façon adéquate;

b. développer, en fonction des besoins, des solutions de placement de type familial temporaire et sur le long terme;

c. utiliser le placement en institution uniquement comme mesure temporaire jusqu’à ce que le placement familial puisse être développé;

d. interdire la création de nouvelles institutions prévues pour prendre en charge de larges groupes d’enfant simultanément sur une base permanente ou temporaire; 

e. éviter le déplacement des enfants hors des frontières, sauf dans les cas envisagés au para. 165; 

f. rendre obligatoire la coopération avec les efforts de recherche des familles et de réintégration.

Empêcher la séparation

160. Les organisations et autorités devraient faire tous les efforts possibles pour éviter la séparation des enfants de leurs parents ou des personnes responsables de leur prise en charge, sauf dans les cas où l’intérêt supérieur de l’enfant requiert une telle séparation. Ils devraient également garantir que leur intervention n’encourage pas par inadvertance la séparation des familles en offrant des services et avantages uniquement aux enfants et non aux familles.

161. Les séparations volontaires devraient être évitées en: 

a. garantissant que tous les ménages ont accès à une nourriture de base, à des médicaments et autres services, y compris d’éducation;

b. limitant le développement des options de placement en institution et en restreignant leur utilisation aux seules situations où elles sont absolument nécessaires.

Arrangements pour la  prise en charge

162. Les communautés devraient être aidées afin de jouer un rôle actif dans la réponse apportée aux questions de prise en charge et de protection qui se posent pour les enfants dans leur contexte local.

163. La prise en charge de l’enfant au sein de sa communauté, y compris par une famille d’accueil, devrait être encouragée, dans la mesure où elle permet une continuité dans la socialisation et le développement.

164. Les enfants non accompagnés ou séparés étant encore plus exposés aux risques d’abus et d’exploitation, une assistance spécifique et un suivi devraient être apportés à ceux qui sont chargés d’assurer leur protection.

165. Dans les situations d’urgence, les enfants ne devraient pas être déplacés vers d’autres pays pour une prise en charge alternative sauf de façon temporaire pour des raisons impératives de santé,  médicales ou de sécurité. Dans ce cas, le déplacement devrait avoir lieu le plus près possible de leur lieu de résidence, ils devraient être accompagnés d’un parent ou d’une personne responsable connue de l’enfant, et un plan de retour devrait être clairement établi. 

166. Si la réintégration familiale s’avère impossible dans une période appropriés, ou est reconnue contraire à l’intérêt supérieur de l’enfant, des solutions durables et définitives comme la kafala ou l’adoption devraient être envisagées, et, le cas échéant, d’autres options de long terme comme le placement en famille d’accueil ou le placement en institution, y compris, des foyers pour groupes et autres arrangements supervisés.

Recherche de la famille et réintégration

167. L’identification, l’enregistrement et la documentation des enfants non accompagnés ou séparés sont des priorités dans toute situation d’urgence et devraient être effectuées le plus vite possible. 

168. Les opérations d’enregistrement devraient être menées par les autorités du Gouvernement ou sous leur supervision directe et par des entités spécialement mandatées qui ont une expérience préalable et en assument la responsabilité.

169. Afin de respecter la nature confidentielle de l’information recueillie, des systèmes de sécurité devraient être mis en place pour que l’archivage et le transfert d’informations se déroulent en toute sécurité.  L’information ne devrait être partagée qu’entre des agences dûment mandatées, pour les besoins  de la recherche des familles, de la réintégration familiale et de la prise en charge.

170. Toutes les personnes impliquées dans la recherche de membres de la famille ou d’un adulte à qui la loi ou la coutume attribue la responsabilité de s’occuper d’un enfant devraient utiliser la même approche, à l’aide de formulaires standardisés et de systèmes mutuellement compatibles. Elles devraient garantir que l’enfant et les autres parties concernées ne soient pas mises en danger par leurs actions.

171. La validité du lien de parenté et la confirmation du désir de l’enfant et des membres de la famille d’être réunis devraient être établies pour chaque enfant. Avant que tous les efforts de recherche aient été épuisés, aucune action pouvant empêcher une éventuelle réintégration familiale telle que l’adoption, le changement de nom, le déplacement en des lieux éloignés du lieu de résidence supposé de la famille ne devrait être entreprise. 
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